
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Décret no 2021-1304 du 7 octobre 2021 modifiant le décret no 2000-379 du 28 avril 2000 instituant 
une indemnité spécifique de séjours d’activités sportives et de loisirs aux personnels de la 
protection judiciaire de la jeunesse participant à l’encadrement de jeunes relevant d’une 
mesure éducative 

NOR : JUST2124843D 

Publics concernés : corps de la protection judiciaire de la jeunesse qui sont susceptibles d’effectuer un séjour 
d’activités sportives et de loisirs. 

Objet : modification des modalités de versement de l’indemnité spécifique d’activités sportives et de loisirs aux 
personnels de la protection judiciaire de la jeunesse participant à l’encadrement de jeunes relevant d’une mesure 
éducative. 

Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur à compter du 1er avril 2021. 
Notice : le décret a pour objet de modifier les conditions d’octroi de l’indemnité spécifique d’activités sportives 

et de loisirs, en autorisant son versement dès la première nuit. 
Références : le décret modifié par le décret peut être consulté, dans sa version issue de cette modification, sur le 

site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’économie, des finances et de la relance, du garde des sceaux, ministre de la 

justice, de la ministre de la transformation et de la fonction publiques et du ministre délégué auprès du ministre de 
l’économie, des finances et de la relance, chargé des comptes publics, 

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment son 
article 20, ensemble la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l’Etat ; 

Vu le décret no 90-437 du 28 mai 1990 modifié fixant les conditions et modalités de règlement des frais 
occasionnés par le déplacement des personnels de l’Etat ; 

Vu le décret no 2000-379 du 28 avril 2000 instituant une indemnité spécifique de séjours d’activités sportives et 
de loisirs aux personnels de la protection judiciaire de la jeunesse participant à l’encadrement de jeunes relevant 
d’une mesure éducative ; 

Vu l’avis du comité technique de la protection judiciaire de la jeunesse du 8 avril 2021, 

Décrète : 

Art. 1er. – A l’article 2 du décret du 28 avril 2000 susvisé, le mot : « trois » est remplacé par le mot : « deux ». 

Art. 2. – Les dispositions de l’article 5 du même décret sont remplacées par les dispositions suivantes : 

« Art. 5. – L’indemnité visée à l’article 1er est exclusive de tout autre avantage, compensation ou indemnité 
allouée au même titre, à l’exception d’une compensation horaire. » 

Art. 3. – Le présent décret entre en vigueur le 1er avril 2021. 

Art. 4. – Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, le garde des sceaux, ministre de la justice, la 
ministre de la transformation et de la fonction publiques et le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, 
des finances et de la relance, chargé des comptes publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 7 octobre 2021. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

Le garde des sceaux,  
ministre de la justice, 
ÉRIC DUPOND-MORETTI 
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Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

BRUNO LE MAIRE 

La ministre de la transformation  
et de la fonction publiques, 

AMÉLIE DE MONTCHALIN 

Le ministre délégué  
auprès du ministre de l’économie, des finances  
et de la relance, chargé des comptes publics, 

OLIVIER DUSSOPT  
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